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Editorial

Nous nous sommes réunis pour préparer ce numéro 1 du Courrier. 

Nous avons constaté que si certains campings ferment, le nombre de résidents augmente dans les campings et domaines où nous vivons. Parfois même, il y a autant de résidents que d’habitants dans certains villages. Pourquoi donc ne pas convertir les campings et domaines en zones d’habitat avec les mêmes commodités que tous les autres villageois (bus, ramassage des poubelles, routes en état, accès normal à l’eau et à l’électricité, être considérés comme tout le monde…) ?
Et si l’on pouvait bénéficier en plus de primes pour améliorer notre logement, on serait vraiment bien.

Nous nous trouvons pour le moment en période préélectorale.

Rassemblons-nous pour partager sur ce que nous vivons et pour réfléchir aux moyens de nous faire entendre.
L’équipe du Courrier
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	Vivre en camping… un choix !


Que faire pour se loger lorsque les revenus sont trop petits pour le logement traditionnel ? Pour beaucoup d’entre nous, la vie en camping ou en parc résidentiel est la réponse à cette question cruciale. Ce fut mon choix.
Bien sûr, ce type de logement pose pas mal de problèmes car la plupart du temps, les infrastructures dépendant d’un privé ne sont pas adaptées au logement permanent des résidents. Les routes sont généralement en mauvais état car elles n’ont pas été prévues pour autant de voitures et de camions de livraison. L’électricité et l’eau font souvent faux bond avec des problèmes de coupure ou trop peu de puissance. Le ramassage des poubelles pose souvent un problème d’organisation car il n’est pas effectué dans les allées par la commune. Pourtant celle-ci perçoit les mêmes taxes qu’ailleurs (poubelles, cadastre, impôts) mais elle ne rend pas aux citoyens les mêmes services.
A côté de ces points négatifs, de nombreux problèmes peuvent être résolus grâce à ce genre de vie, ce qui fait que le nombre d’habitants dans les campings et domaines augmente. 
1) Le loyer des terrains ou des caravanes est relativement faible en comparaison du parc locatif traditionnel.

2) De nombreuses formules de « loue-achète » peuvent permettre à certains de devenir propriétaires alors qu’ils n’ont droit à aucun prêt.

3) La vie dans la nature est un atout de bien-être et de liberté. Un camping est souvent une vaste plaine de jeux pour nos enfants et beaucoup d’entre eux vivent très mal le fait de quitter  le camping.

4) Une solidarité bien différente de la grande ville est souvent présente et si tout le monde ne s’entend pas, la solidarité sera quand même là en cas de coup dur.

5) Contrairement à ce que les autorités font circuler comme idées, beaucoup de nos lieux de vie sont bien plus adaptés et confortables que beaucoup de chambres meublées, flats ou appartements. Nous avons tous droit à notre petite parcelle, où peuvent s’épanouir nos jolies fleurs, où le chant des oiseaux égaie notre lever le matin et où l’odeur des barbecues vous grise les narines en été. 
Lorsque nos représentants politiques accepteront de nous reconnaître à part entière comme quartier de la commune et nous aideront dans la remise en état de nos infrastructures, comme ils le font pour les autres quartiers, nous ne seront plus considérés comme des laissés pour compte mais comme des acteurs de vie capables de créer leur logement et d’ainsi faire face aux nombreuses difficultés de la vie.

Marie-Claire Warnier

Camping du lac de Bambois

	Pour échanger sur ce que nous vivons dans les différents campings et domaines, pour nous donner les moyens

de nous faire entendre… rassemblons-nous

le samedi 9 novembre 2002, entre 14h et 16h,

au n° 27, rue Pépin, 5000 Namur.


	Ce qui nous met au devant de l’actualité


Sur le front des inondations. L'habitat permanent dans les campings et domaines revient au devant de l'actualité. Cet hiver, les nombreuses précipitations ont provoqué des inondations. Outre le fait que de nombreux campings ne sont pas réglementaires, la moitié de ceux-ci se situent en zone inondable. Quelque 1.700 personnes vivent dans 400 campings. L'objectif de la région Wallonne serait de reloger d'abord les personnes qui habitent en zone inondable (Le Soir. 23 et 24 février 02."Des ghettos au bord de l'eau).

Attention Rangers ! Cette asbl milite pour la protection de l'environnement. Elle s'attaque aux "bidonvillages", à savoir les campings. Elle dénonce la déresponsabilisation des communes et de la Région Wallonne par rapport aux campings qui ne sont pas réglementaires et face au développement des ghettos. (Le Soir, 23 et 24 février 02."Les Rangers veulent faire respecter la loi"). 

La cible du moment est le domaine de Laneffe (Walcourt) à cause des déversements illégaux de déchets.

Du côté politique. Le 16 janvier 2002, une députée wallonne interpelle le ministre président, M. Van Cauwenberghe, sur l'état d'avancement des travaux du groupe inter cabinets sur l'habitat en campings. Celui-ci répond que le groupe de travail inter cabinets poursuit son travail et achève un plan pluriannuel (annoncé depuis 99') dans le but de réinsérer les personnes résidant dans un camping ou dans un autre équipement touristique situé en zones inondables et à revoir " au cas par cas les autres solutions". Les modalités de financement du plan sont apparemment reportées d'année en année dans l'attente d'un avis technique de toutes les administrations concernées (Alter Echos n° 114- 18 février 02).

	Brèves…


· La députation permanente de la province de Namur vient de décider la création d’un fonds de 2 millions € pour revaloriser l’habitat permanent dans les zones de loisirs.

· Des militants de LST ont rencontré le PAC de Lille à Lille pour parler logement.

· Le bourgmestre de Profondeville a décidé, fin juin, de fermer le camping du Normont à Arbre pour cause de faillite.

· Les habitants du Petit Warichet à Ramilies continuent d’avoir des problèmes avec le ministère wallon de l’aménagement du territoire. 

· Le village de Ny, près de Hotton, est devenu un des  plus beaux villages de Wallonie. La caravane, sur un terrain particulier, à l’entrée du village, gêne.

· Les résidents du camping des Marcassins à Neffe, près de Bastogne, se sont retrouvés les pieds dans l’eau. La Wiltz a débordé à cause des orages.

	Ont participé à ce numéro : 

Marie-Claire, Albert, Benjamin et Fabien.


Adresses utiles

· LST Ciney-Marche asbl
96, rue de Monin - 5362 Achet
tél/fax : 083/611085 - GSM : 0479/289057
e-mail : lst.ciney.marche@belgacom.net
· Solidarités Nouvelles
Rue Léopold, 36 - 6000 Charleroi
tél : 071/303677 - fax : 071/306950

· SRP La Teignouse
Sart 2 - 4171 Poulseur
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